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Introduction et présentation du projet
La réunion s’ouvre par une intervention de Thomas DUFFES (Responsable
Développement Occitanie et Auvergne-Rhône-Alpes chez VALECO), qui remercie
l’ensemble des participants pour leur mobilisation et leur implication, malgré la durée
déjà conséquente du processus de développement du projet, engagé depuis plus de
deux ans. Il rappelle l’importance de respecter scrupuleusement les exigences
administratives préalables au dépôt du dossier auprès des services de l’État.

À la suite de cette introduction, Philippe Vervier (en charge de la concertation –
Acceptables Avenirs) informe le comité que les associations DDCM et ECCLA, absentes,
présentent leurs excuses pour leur empêchement de dernière minute. Il propose que
leurs commentaires et leurs questions soient intégrés au compte rendu. Le comité
accepte.

Il présente ensuite l’ordre du jour et précise que cette séance constitue une étape
significative : le passage d’un comité de dialogue volontaire à un comité de projet
réglementaire, conformément aux obligations légales encadrant les projets d’énergies
renouvelables.

Le projet est présenté comme une réponse à plusieurs défis identifiés sur le territoire :
La sécurisation de l’activité viticole,
La déprise de certaines parcelles,
Le vieillissement des vignes,
Le rendement insuffisant,
La vulnérabilité accrue au changement climatique,
Le tassement du marché viticole.

L’objectif du projet se décline en deux volets complémentaires :
Transformer les parcelles viticoles en difficulté en zones de co-activité permettant à
la fois l’élevage ovin et la production d’énergie renouvelable.
Favoriser la replantation de nouvelles vignes sur des parcelles plus adaptées, afin de
garantir la pérennité et la qualité de l’activité viticole locale.

Au cours de son intervention, Philippe VERVIER souligne l’importance du dialogue et de la
concertation dans la mise en œuvre du projet. 

Il rappelle les engagements pris par VALECO et les présidents de caves, notamment :
La réponse systématique à toutes les questions écrites,
L’ouverture d’un dialogue constructif sur l’ensemble des aspects du projet.



Yannick PÉCHARD (expert agricole chez VALECO), présente le volet agricole.

Il rappelle le contexte de crise viticole marqué par :
Des plans d’arrachage visant environ 100 000 hectares de vignes en France,
L’évolution des modes de consommation,
La baisse significative de la consommation de vin.

Le projet poursuit trois objectifs :
1.Adapter les plantations au changement climatique,
2.Faciliter la transmission des exploitations,
3.Maintenir une production suffisante pour les caves coopératives.

Pour y répondre, VALECO prévoit :
Le financement de la replantation des vignes à hauteur de 20 000 € par hectare,
Le versement d’une prime pour les exploitants qui replanteront sur de nouveaux
secteurs,
L’identification de parcelles adaptées, notamment au nord de Fabrezan et,
potentiellement, sur Montlaur.

Un volet élevage ovin est associé au projet. Mme Véronique EXPERT, éleveuse à Val-de-
Dagne, fera pâturer ses troupeaux (moutons Rouge du Roussillon) sur le site.

VALECO s’engage à :
Financer les équipements nécessaires (abreuvoirs, parcs de contention, etc.),
Consacrer environ 200 000 € à l’aménagement d’une ou plusieurs bergeries,
Adapter les installations aux besoins de l’éleveuse.

Un bureau d’études a confirmé la compatibilité du projet avec l’élevage ovin et la
possibilité de mécaniser les parcelles.
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Présentation du projet agricole et viticole

DÉCISIONS
Poursuite du travail avec les caves coopératives pour identifier les secteurs de
replantation,



Amandine LACROIX (cheffe de projet développement chez VALECO) présente
l’implantation finale et les principales caractéristiques techniques. 

Elle rappelle l’évolution du projet :
Zone initiale d’étude : 240 hectares, puissance envisagée de 100 MW,
Projet provisoire (juin) : 135 hectares clôturés, puissance estimée entre 80 et 90 MW,
surface de panneaux de 33 hectares,
Projet final : 120 hectares clôturés, puissance de 83 MWc, surface de panneaux de 32
hectares.

Le projet est structuré en 7 îlots :
2 îlots de moins de 10 hectares,
2 îlots de 10 à 15 hectares,
2 îlots de 15 à 30 hectares,
1 îlot de 39 hectares.

Caractéristiques techniques des installations : 
Tables photovoltaïques sur monopieux, limitant l’emprise au sol et facilitant
l’exploitation agricole,
5 pieux par table,
Hauteur sous panneaux : de 1,50 m au plus bas à 3,50 m au plus haut,
Espacement entre tables : 6 à 8 m,
Distance minimale entre le dernier panneau et la clôture : 8 m.

Thomas DUFFES, précise que ces dispositions répondent aux critères de l’agrivoltaïsme,
avec des espacements supérieurs à ceux d’une centrale photovoltaïque classique.
Le coût de construction est estimé à 70 millions d’euros.
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Implantation et caractéristiques techniques 
du projet solaire



Amandine LACROIX (cheffe de projet développement chez VALECO) présente les aspects
environnementaux du projet et les mesures d’évitement et de réduction prévues.
L’implantation finale a été déterminée en fonction des enjeux identifiés lors d’une étude
d’impact réglementaire menée sur une année complète, couvrant les quatre saisons.

Étude des enjeux environnementaux

La carte des enjeux distingue :
Vert : enjeux faibles,
Jaune : enjeux modérés,
Orange et rouge : enjeux forts.

Principales mesures d’évitement
Évitement de la zone nord-est, sensible à la faune,
Préservation de la ripisylve de l’Orbieux au sud,
Conservation des haies, boisements et friches existants,
Maintien des gîtes de chauves-souris et reptiles,
Évitement de la zone de chasse du faucon crécerelle.

Mesures de réduction
Malgré ces dispositions, des impacts résiduels sont identifiés sur six espèces. 
Pour y remédier, les mesures suivantes sont prévues :

Conventionnement pour la gestion de milieux ouverts en périphérie,
Délimitation et ensemencement d’exclos de pâturage,
Techniques de chantier respectueuses de la biodiversité locale,
Suivi écologique des travaux,
Plantation et renforcement de haies,
Adaptation des clôtures pour le passage de la petite faune,
Création de gîtes pour reptiles, installation de nichoirs et abris pour la faune volante,
Planification des travaux en tenant compte des sensibilités écologiques et conditions
météorologiques.
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Aspects environnementaux et mesures
d’évitement/réduction

DÉCISIONS
Inclusion de l’ensemble des mesures environnementales dans le dossier de
demande d’autorisation,
Mise en place d’une charte chantier vert et d’un suivi rigoureux pour la gestion des
déchets et la propreté du chantier, à la suite d’une remarque d’un participant.



Amandine LACROIX (cheffe de projet développement chez VALECO) présente les aspects
liés à l’urbanisme et au raccordement. Le projet concerne deux communes dotées de
documents d’urbanisme distincts :

Camplong-d’Aude : carte communale avec un secteur non constructible,
Fabrezan : Plan Local d’Urbanisme (PLU) prévoyant un zonage agricole.

Pour Camplong-d’Aude, les projets photovoltaïques sont autorisés dans les secteurs non
constructibles sous réserve de :

Leur compatibilité avec l’activité agricole,
L’absence d’atteinte aux espaces naturels et aux paysages.

Pour Fabrezan, le PLU autorise les constructions et installations techniques nécessaires
aux équipements collectifs en zone agricole, à condition qu’elles ne soient pas
incompatibles avec l’activité agricole et qu’elles préservent les espaces naturels et les
paysages.

Raccordement envisagé
La solution définitive sera arrêtée après l’obtention du permis de construire. 

Deux options privilégiées sont toutefois étudiées :
1.Raccordement HTA classique

Partie interne assurée par VALECO,
Partie externe gérée par Enedis.

2.Raccordement HTB au futur poste Haute-Corbière (RTE, Tournissan)
Partie interne et externe assurées par VALECO, dans les mêmes conditions
qu’Enedis,
Création par VALECO d’un poste électrique à proximité du futur poste Haute-
Corbière.

Il est précisé que la création d’un poste HTB générerait une fiscalité supplémentaire au
titre de l’IFER, directement perçue par les communes concernées.

Échanges
Un participant interroge sur l’application de la loi APER et sur le document cadre associé.
En réponse, Thomas DUFFES rappelle que le projet sera soumis à l’avis de la CDPENAF
(Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et
Forestiers). Bien que non conforme, cet avis est considéré comme essentiel et suivi
attentivement par les services de la préfecture.
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DÉCISION
Engagement de VALECO à fournir toutes les informations nécessaires pour l’examen
du projet par la CDPENAF.

Urbanisme et raccordement



Amandine LACROIX (cheffe de projet développement chez VALECO) présente les
mesures d’intégration paysagère. Elle rappelle qu’un projet de cette ampleur ne peut être
totalement exempt d’impact visuel, mais que VALECO a travaillé dès l’origine avec le
bureau d’études Inddigo afin de proposer la meilleure intégration possible.

Principales mesures prévues
Plantation de près de 6 km de haies, constituées d’essences locales,
Reproduction du schéma actuel du site, avec des variations de hauteurs et
d’espacements, 
Objectif : réduire l’impact visuel sans dissimuler totalement la centrale,
Création d’un microclimat favorable à la gestion de l’eau,
Création de nouveaux habitats pour la faune.

VALECO propose d’anticiper la plantation des haies avant le chantier afin qu’elles soient
suffisamment développées lors de la construction et de la mise en exploitation.

Photomontages
Huit points de vue ont été sélectionnés pour les photomontages, qui seront annexés à
l’étude d’impact et présentés lors de l’exposition d’information n°3 :

Depuis la départementale,
Depuis le sanctuaire de Notre-Dame,
À proximité des communes,
Au lieu-dit de Canet,
Depuis des points d’intérêt tels que des parcours cyclables et le GR.

Postes électriques
Pour les 16 postes électriques, des mesures spécifiques sont prévues :

Empierrement des postes visibles depuis les chemins, afin de s’harmoniser avec le
bâti existant,
Utilisation d’une teinte beige pour les autres postes, afin de favoriser leur intégration
dans le paysage.
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DÉCISIONS
Engagement de VALECO à travailler avec les propriétaires terriens, le SDIS et la
réglementation en vigueur pour la plantation anticipée des haies,
Inclusion des photomontages et des mesures d’intégration paysagère dans le
dossier d’étude d’impact et leur présentation lors de la prochaine exposition
d’information.

Intégration paysagère



Yannick VIALLES (responsable du développement photovoltaïque pour la région
Occitanie chez VALECO), présente le concept de boucle d’énergie et
d’autoconsommation collective. Ce dispositif permettra aux consommateurs situés dans
un certain rayon autour de la centrale de consommer directement l’électricité produite
par celle-ci.

Avantages identifiés
Accès à une électricité moins chère pour les consommateurs locaux,
Tarif fixe proposé à 52 €/MWh,
Renforcement de la consommation locale d’énergie,
Contribution à la décarbonation des usages électriques,
Dimension pédagogique, incitant les consommateurs à mieux comprendre et maîtriser
leur consommation.

Une simulation est présentée : un ménage moyen, avec une consommation annuelle
d’environ 5 MWh, pourrait réaliser des économies significatives sur sa facture.

Publics concernés
La boucle d’énergie sera proposée :

Aux particuliers,
Aux entreprises,
Aux collectivités.

Il est souligné que les entreprises et les bâtiments communaux seront probablement les
principaux bénéficiaires de cette électricité locale.

Périmètre réglementaire de l'autoconsommation
Territoire rural : rayon de 20 km,
Territoire périurbain : rayon de 10 km,
Territoire urbain : rayon de 2 km.

Amandine LACROIX précise que la puissance proposée dépassera ce périmètre de 20 km.
VALECO proposera ainsi à la Communauté de Communes d’élargir l’offre aux entreprises
du territoire.
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DÉCISIONS
VALECO travaillera avec la Communauté de Communes pour étendre l’offre
d’autoconsommation collective aux entreprises situées au-delà du rayon de 20 km,

Thomas DUFFES s’engage à organiser des réunions publiques pour expliquer le
concept d’autoconsommation et répondre aux questions des habitants.

Boucle d’énergie et autoconsommation



Yannick VIALLES (responsable du développement photovoltaïque pour la région
Occitanie chez VALECO), présente le mécanisme de financement participatif, destiné à
associer les citoyens et riverains au projet par le biais d’un prêt rémunéré.

Caractéristiques principales
Les citoyens prêtent une somme d’argent et perçoivent des intérêts en retour,
Le capital est remboursé à la fin de la période d’investissement,
Les taux d’intérêt actuels se situent entre 5 % et 7 %,
La durée d’investissement est généralement comprise entre 2 et 5 ans.

Le financement participatif intervient en fin de processus, lors de la phase de construction
plutôt que de développement, afin de réduire les risques pour les investisseurs.

VALECO rappelle avoir déjà levé environ 2 M€ sur différents projets au cours des trois
dernières années, via la plateforme Enerfip.

Mise en œuvre
Thomas DUFFES souligne l’importance du contact humain dans ce dispositif :

Organisation de journées d’information et de souscription, permettant aux citoyens de
poser leurs questions et d’investir directement,
Exemple en Aveyron où 21 000 € ont été collectés en une journée dans un village de
moins de 300 habitants, démontrant l’efficacité du modèle,
Mise en avant de la confiance et de la relation de proximité, conditions essentielles au
succès de l’opération.

12

DÉCISIONS
Aucune décision formelle n’est arrêtée concernant le montant exact à lever, celui-ci
sera défini lors de l’ingénierie financière du projet, avec une estimation de plusieurs
centaines de milliers d’euros,
Engagement de VALECO à organiser des journées d’information locales pour faciliter
la participation citoyenne.

Financement participatif
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DÉCISIONS
VALECO allouera un budget dédié aux mesures d’accompagnement,
Les acteurs locaux seront consultés pour définir les priorités,
Réalisation et intégration d’une étude cynégétique spécifique dans le dossier
d’instruction,
Maintien du comité de dialogue comme instance de suivi du projet dans la durée.

Mesures d’accompagnement du territoire
Thomas DUFFES (Responsable Développement Occitanie et Auvergne-Rhône-Alpes chez
VALECO) présente les mesures d’accompagnement envisagées. 
Il précise qu’il s’agit de propositions, dont la définition finale reviendra aux acteurs locaux
(communes, intercommunalité, office de tourisme).

Axes principaux
Mesures pédagogiques

Installation de panneaux d’information sur le parking ou à proximité de la centrale,
Mise en place de tables d’orientation sur des points de vue éloignés.

Mesures à vocation touristique
Affichage des données de production de la centrale dans des lieux publics
(exemple : mairie de Sévérac).

Mesures de loisirs
À définir selon les priorités locales.

Volet cynégétique
Création d’un fonds de compensation, avec un versement à la mise en service puis un
versement annuel,
Réalisation d’une étude spécifique sur l’impact cynégétique, complémentaire à l’étude
biodiversité sur quatre saisons,
Engagement à intégrer cette étude au dossier pendant la phase d’instruction.

Bonnes pratiques de chantier et suivi
Utilisation de clôtures agricoles adaptées aux ovins, permettant le passage de la
petite faune,
Mise en place d’un suivi environnemental durant le chantier et après la mise en
service,

Maintien du comité de dialogue 
tout au long du projet (instruction, chantier, exploitation), avec présentation du suivi
agricole au moins une fois par an pendant la phase d’exploitation.
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À l’issue des présentations, une session d’échanges a permis aux participants d’obtenir
des précisions et de soulever plusieurs points d’attention.

Principales questions abordées

Urbanisme et loi APER
Un participant demande des précisions sur la compatibilité du projet avec la loi APER
et le document cadre.
→ Thomas DUFFES répond que le projet sera soumis à l’avis de la CDPENAF, dont
l’avis, bien que non conforme, reste primordial et pris en compte par la préfecture.

Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF)
Un participant s’interroge sur le respect des critères fixés par l’arrêté de décembre
2023.
→ Thomas DUFFES confirme que le projet respecte ces critères, notamment grâce à
une hauteur minimale des panneaux fixée à 1,10 m.

Impact agricole
Un représentant de la Chambre d’Agriculture demande des précisions sur l’impact du
projet sur les surfaces viticoles.
→ Amandine LACROIX précise que sur les 121 hectares d’emprise, environ 100
hectares sont actuellement en vigne, le reste étant en friche ou récemment arraché.

Surfaces pastorales
Le même représentant interroge sur la disponibilité des surfaces pastorales après les
récents incendies.
→ Amandine LACROIX indique que sur les 300 hectares initialement identifiés, environ
200 hectares ont été affectés et resteront indisponibles pour le pâturage pendant au
moins dix ans.

Compensation agricole
La Chambre d’Agriculture encourage VALECO à déposer les fonds de compensation
auprès du comité de redistribution départemental.
→ Yannick PÉCHARD confirme qu’une étude préalable agricole est en cours et que
VALECO suivra les recommandations de la doctrine départementale de l’Aude.

Gestion des déchets de chantier
Un participant insiste sur la nécessité d’une bonne gestion des déchets pendant la
construction.
→ Amandine LACROIX assure que VALECO mettra en place une charte chantier vert et
un suivi rigoureux.

Questions et réponses
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Retour DDCM
“Quant au projet de Charte, en l’état ce ne sont que des promesses et une
bonne volonté. Quelles garanties sont données? Quelles actions seront
possibles si les promesses ne sont pas tenues ou sont irréalisables?
Je n’ai pas eu l’occasion de poser la question mais la société de projet à
laquelle vous faites référence dans la charte est-elle constituée?”

→ Réponse de VALECO
Les engagements de VALECO figurant dans la charte seront intégrés au dossier qui sera
déposé en préfecture.
Après instruction et si les services de l'Etat le souhaitent, les engagements pourront être
inscrits dans l'arrêté préfectoral et pourront avoir une portée réglementaire.
Les engagements non retenus par les services instructeurs feront l’objet d’un suivi
spécifique par le comité de dialogue, afin d’en assurer la mise en oeuvre.
La société de projet est constituée sous le nom de CAS DE FABREZA-CAMP LONG.

Retours DDCM et ECCLA

Retour DDCM
“Depuis la dernière réunion, il me semble que l’élément le plus important est
l’arrivée d’une éleveuse susceptible d’intégrer le projet.
À partir de quand? Comment est-elle engagée?”

→ Réponse de VALECO
Les modalités de contractualisation sont en cours de discussion avec cette éleveuse, ainsi
que potentiellement avec d’autres éleveurs. L’objectif est de mettre les ovins en pâturage
dès la mise en service de la centrale solaire ; par conséquent, l’ensemble des
aménagements annexes (bergerie, abreuvoir, etc.) aura été mis en place en parallèle de la
construction de la centrale.

Retour DDCM
“Il reste un point crucial qui n’est pas abordé techniquement. Comment viendra
l’eau indispensable pour les plantations des haies et autres plantes? D’où
viendra l’eau indispensable à l’élevage d’un troupeau.”

→ Réponse de VALECO
Dans le cadre d’un élevage ovin, les besoins en eau pour un troupeau d’environ 300
brebis sont estimés entre 3 et 6 m³ par an.
Une demande de création d’un compteur d’eau pourra être adressée au SIAERO afin de
sécuriser cet approvisionnement. Ce point sera étudié plus en détail avec les éleveurs et
la Chambre d’agriculture.
Concernant les plantations de haies, elles seront réalisées et suivies par des prestataires
locaux. L’apport en eau nécessaire à leur plantation est en cours d’étude, afin d’utiliser
des ressources alternatives ; par exemple, il sera étudié la faisabilité d’utiliser des eaux
usées traitées (REUT) (principe : récupérer des eaux usées traitées pour les valoriser en
irrigation plutôt que de les rejeter).



Retour ECCLA
“Charte:

à actualiser vis-à-vis de l'agrivoltaïque (la référence est maintenant l'agricompatible),
un certain nombre d'engagements consistent simplement à .... appliquer la loi.
la plupart des autres engagements sont vertueux et louables mais ne font pas l'objet de
garanties vérifiables”

“Le régime agricompatible repose soit :
Sur des parcelles cartographiées agricompatibles dans le document cadre (voir ci-
dessous)
Sur des zones identifiées comme favorable au PV dans le PLU (règlement graphique à
produire pour les 2 PLU)”
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→ Réponse de VALECO
Il est tout à fait possible de déposer une demande de permis de construire pour une
centrale photovoltaïque sur terrain agricole sous conditions, dès que la demande de
dépôt du permis de construire intervient au plus tard 1 mois après la parution du
document cadre.
L’instruction des dossiers est donc toujours possible, sous réserve de respecter les
critères d’usage agricole ou de compatibilité prévus par le Code de l’urbanisme et le
Code rural.
Pour autant, VALECO propose une implantation en conformité avec le régime
agrivoltaïque.
Une charte avec les engagements correspondants sera intégrée au dossier qui sera
déposé en préfecture.
Après instruction et si les services de l'Etat le souhaitent, les engagements pourront être
inscrits dans l'arrêté préfectoral et pourront avoir une portée réglementaire. Les
engagements non retenus par les services instructeurs feront l’objet d’un suivi spécifique
par le comité de dialogue, afin d’en assurer la mise en oeuvre.



Retour ECCLA
“121 ha clôturé, même en plusieurs lots, c'est pour ECCLA trop impactant pour le
paysage, la biodiversité, le climat local d'autant que les surfaces occupées par les
OLD et les pistes d'accès ne sont pas comptabilisées. Par ailleurs les risques
d'incendie causés par ce parc doivent être pris en compte.“
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→ Réponse de VALECO
L’implantation a été conçue de manière à éviter toute obligation légale de
débroussaillement et n’entraîne donc aucune emprise relevant des OLD.
La conception intègre les attentes du SDIS en matière de prévention incendie, identifiées
lors d’échanges en août 2024 pour s’assurer de leur bonne prise en compte et en
adéquation avec leur doctrine.
Pour les accès, le projet s’appuie exclusivement sur les chemins et routes existants.
Aucune nouvelle emprise n’est créée en dehors de l’enceinte clôturée ; seuls des
aménagements ponctuels seront réalisés afin de garantir la stabilité des accès pendant le
chantier et l’exploitation.
Enfin, le projet déposé sera accompagné d’une étude d’impact présentant les mesures de
réduction des effets sur le paysage et la biodiversité. Celles-ci sont reprises dans les
panneaux d’information de l’exposition n°3.

Philippe VERVIER (Acceptables Avenirs), clôt la réunion en remerciant l’ensemble des
participants pour leur présence et leur engagement dans le processus de concertation.

Il souligne également la volonté de VALECO et des présidents des caves de maintenir un
dialogue ouvert et une concertation approfondie tout au long du projet.

Prochaines étapes

Rédaction et diffusion du compte rendu
Envoi du compte rendu à l’ensemble des membres présents pour validation,
Transmission ensuite aux membres invités absents,
Publication en ligne une fois validé et finalisé.

Prochaine rencontre publique
Date prévue : 25 septembre 2025
Lieux : Fabrezan, Salle des fêtes
Format : exposition d’information et de dialogue, et non réunion publique.

Finalisation du dossier de demande d’autorisation
Intégration des retours et observations issus de ce comité,
Intégration des retours de la prochaine rencontre publique,
Dépôt du dossier à l’issue de ces étapes de concertation.

La réunion se termine sur une note positive, traduisant un sentiment partagé de progrès
et de collaboration entre VALECO, les caves et les acteurs locaux.

Conclusion et prochaines étapes



Annexe 1 : Présentation du 4 sept. 2025

18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36



37



38



39



40



41



Annexe 2 : Feuille de présence du 4 sept. 25
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